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Légende : Premier/dernier jour de classe       Congé      Arrêt pédagogique     Semaine de relâche Congé élèves et enseignants

Date   Cycle du primaire
Cycle du secondaire Nombre de jours de classe

Remise des bulletins :  1re communication -> au plus tard 15 octobre  1er bulletin -> au plus tard 20 nov.  2e bulletin -> au plus tard 15 mars  3e bulletin -> au plus tard 10 juillet 

 Semaine du personnel de soutien :  23 au 27 septembre  Journée des cadres scolaires : 5 décembre  Semaine des enseignant(e)s : 3 au 7 février
 Semaine des directions d'établissement :  21 au 25 octobre  Campagne du transport scolaire : 27 janvier au 7 février  Journées de la persévérance scolaire :  10 au 14 février
 Semaine des professionnel(le)s : 18 au 22 novembre  Semaines d'inscription : 5 au 12 février
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CALENDRIER SCOLAIRE 2024-2025 
Formation générale des jeunes
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1 2 3 4 5 6

8

Fermeture obligatoire : 22 juil. au 3 août
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1er jour : 22 août 2024 100e jour : 24 janvier 2025 140e jour : 28 mars 2025 200e jour : 26 juin 2025

1re paie : 29 août 2024 
Paies d'été 2025 :
   - 3, 17 et 31 juillet 2025 et 14 août 2025

Note :
Les quatre (4) journées pédagogiques dont le contenu est
déterminé par le personnel enseignant seront choisies
par les équipes-écoles.
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188 journées sont disponibles pour les jours de classe
8 journées pédagogiques flottantes dont 5 journées pour intempéries ou forces majeures





 À compter du 11 avril 2025, les journées réservées à d'éventuelles intempéries ou forces majeures n'ayant pas été utilisées
seront consacrées à la tenue de journées pédagogiques flottantes.

NOTES EXPLICATIVES
CALENDRIER SCOLAIRE 2024-2025

Cinq [5] journées du calendrier scolaire sont réservées pour d'éventuelles intempéries ou forces majeures :
Ces journées seront transformables en arrêts pédagogiques flottants ou en arrêts fixes selon les modalités suivantes :

À compter du 7 février 2025, si aucune journée réservée à d'éventuelles intempéries n'a été utilisée, une [1] journée
réservée à d'éventuelles intempéries ou forces majeures pourra être transformée en journée pédagogique flottante.

À compter du 14 mars 2025, si le résiduel des journées réservées à d'éventuelles intempéries est de trois [3] jours, une
journée réservée à d'éventuelles intempéries ou forces majeures pourra être transformée en journée pédagogique flottante.


